
l’athlète
1. Respecter tous les karatékas et les 
entraîneurs. | 2. Respecter tous les 
intervenants qui gravitent autour de 
la pratique du karaté, y compris ses 
parents. | 3. Avoir une conduite ex-
emplaire lors des entraînements et 
des compétitions, et dans la vie de 
tous les jours. | 4. Accepter les règles 
et respecter les décisions des officiels. 
5. Faire preuve d’esprit sportif.

l’officiel
1. Communiquer de manière respec-
tueuse et avec honnêteté avec les 
karatékas. | 2. Protéger l’intégrité et 
la sécurité des compétiteurs, en 
appliquant les règlements avec ob-
jectivité et impartialité. | 3. Toujours 
chercher à améliorer ses compé-
tences. | 4. Déclarer tout conflit 
d’intérêt. | 5. Faire preuve d’esprit 
sportif.

l’entraîneur
1. Transmettre les notions d’esprit 
sportif à ses karatékas. | 2. Respecter 
tous les intervenants qui gravitent 
autour de la pratique du karaté.
3. Valoriser ses karatékas en leur 
permettant de s’épanouir à travers 
la pratique du karaté. | 4. Être un 
ambassadeur du karaté. | 5. Faire 
soi-même preuve d’esprit sportif.

l’administrateur
1. Mettre les karatékas au centre des 
actions entreprises, de façon juste et 
honnête. | 2. Faire preuve de transpa-
rence, d’objectivité, d’impartialité et 
d’équité dans la prise de décision.
3. Administrer Karaté Québec au 
meilleur de ses compétences. | 4. 
S’assurer que l’encadrement des 
karatékas est exercé par des interve-
nants compétents et respectueux des 
valeurs véhiculées par Karaté Québec. 
5. Adhérer et promouvoir l’esprit 
sportif. 

les parents 
1. Encourager son enfant en le valo-
risant en tout temps. | 2. Transmettre
les notions d’esprit sportif à son 
enfant. | 3. Reconnaître l’expertise 
des entraîneurs et des officiels. | 4. 
Respecter tous les intervenants qui 
gravitent autour de la pratique du 
karaté. | 5. Faire soi-même preuve 
d’esprit sportif.


